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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS

Assemblée des Départements de France – Association Cultures du cœur

Entre l’Assemblée des Départements de France, représentée par son Président, Claudy LEBRETON






D’une part,

et

L’Association dénommée « Cultures du Cœur »

Association régie par la loi du 1Er juillet 1901 relative au contrat d’association,dont le siège social est situé au 50, rue de Malte 75011 Paris, représentée par son Président, M. Michel BERNARD,

N° siret : 421 644 022 000 12
D’autre part

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

RAPPELS PREALABLES

Missions, instances et publications générales de l’Assemblée des départements de France (ADF)

L’Assemblée des départements de France est l’organe représentatif des départements. Elle offre à ses adhérents, élus et techniciens, une information complète et une expertise sur leurs champs de compétences et les grands dossiers nationaux.

Elle est aussi un lieu d’échanges d’expériences au sein duquel s’échangent les pratiques, se construisent les prises de positions.

Ses missions : 

· Représenter l'ensemble des départements auprès des pouvoirs publics nationaux et européens. 

· Faire connaître au gouvernement la position officielle des Conseils généraux sur tous les projets législatifs et réglementaires ayant des implications sur les missions, les compétences et les activités des départements. 

· Anticiper, en entretenant des relations étroites avec les parlementaires, afin que les positions des départements soient pleinement prises en compte dans les travaux législatifs. 

· Etre l’interlocuteur privilégié des institutions et organisations de la vie économique et sociale
Ses instances :

· Une assemblée générale, qui se réunit une fois par an pour le Congrès annuel des présidents de Conseils généraux.

· Un Bureau, composé d’un Président, d’un secrétaire général, d’un trésorier et de 17 vice-présidents. Il se réunit chaque mois et organise les travaux et la vie interne de l'ADF.

· Un collège associé plénier de 102 conseillers généraux, représentant l'ensemble des conseillers généraux de France participe au congrès avec voix consultative. Il a vocation à être consulté sur toute question concernant l'institution, son évolution et le statut de l'élu. 

· Dix-huit Commissions, chacune présidée par un Président de conseil général et réunissant des élus et des administratifs désignés par les départements. Elles définissent les positions techniques et proposent des orientations politiques au Bureau de l’ADF.

· Deux commissions thématiques sont directement concernées par l’action de l’association Cultures du Cœur : la commission « Insertion, Cohésion Sociale, Economie Sociale et Solidaire » et la commission « Education, Culture, Sports, Jeunesse ».

Ses publications :

· Départements-Magazine, revue trimestrielle destinée à tous les conseillers généraux et à tous leurs partenaires.

· Des annuaires financiers annuels : les budgets primitifs des départements, les comptes administratifs, etc.

· Des publications thématiques destinées à l’ensemble des Conseils généraux.

· Un extranet dédié aux élus et collaborateurs des Conseils généraux, entièrement sécurisé.

Action de l’association Cultures du Cœur

Lutter contre l’exclusion et favoriser l’insertion sociale par le développement de l’accès des personnes en situation de précarité aux manifestations et pratiques culturelles et artistiques.

Concrètement, Cultures du Cœur sollicite les organismes artistiques et culturels afin qu’ils offrent des places aux personnes qui sont exclues des pratiques des manifestations culturelles pour des raisons économiques ou sociales. Les places offertes par les différentes structures sur l’ensemble le leur programmation annuelle sont mises à disposition sur le site numérique de l’association, www.infospectacles.com, ainsi que les informations sur les contenus y afférents.

Pour s’assurer de toucher le public concerné par son action, Cultures du Cœur coopère avec des relais « locaux » : cellules d’appui aux « Rmistes », associations de quartier, établissements scolaires, centres d’action sociale, maisons pour tous, centres sociaux, centres d’hébergement, missions de réinsertion, associations luttant contre l’exclusion et la dégradation du lien social sous toutes ses formes.

Ces relais, qui sont au plus près des besoins des personnes exclues, qui sont en capacité d’identifier les personnes éloignées des activités culturelles et de les informer de la disponibilité des places. Ils définissent les modalités d’accompagnement de ces personnes et de l’inscription de leur action commune dans la durée.

Ils les sensibilisent ou initient aux enjeux, au contenu et à la réalisation des spectacles, expositions ou évènements et organisent avec eux les caractéristiques de la « sortie » ou de l’accueil de l’activité ou de la manifestation.

Avec leurs compétences, ces relais assurent, de fait, une fonction de médiation. La relation duale que Cultures du Cœur entretient avec eux constitue l’une des garanties de la pertinence de l’action.

Le projet s’adresse en priorité aux familles : découvrir ensemble une activité artistique ou culturelle peut resserrer les lies au sein de la cellule familiale et renforcer, dans le temps, le processus de socialisation des jeunes et les relations intergénérationnelles.

Les actions de médiation culturelle sont au centre de ce dispositif.

L’association Cultures du Cœur permet l’échange entre structures sociales et culturelles et peut favoriser, ainsi, une meilleure connaissance mutuelle de leurs champs d’action respectifs.

Pratiquement, ces actions ont déjà pris des formes diverses : réunions hebdomadaires avec les personnes pour le choix et l’organisation des sorties, débats en aval, atelier d’écriture pour rendre compte des spectacle auxquels les personnes exclues ont assisté, visites de lieux de spectacles vivants, rencontres avec le metteur en scène, un comédien ou un danseur du spectacle vu, sensibilisation au thème ou à la forme du spectacle par un responsable de la structure culturelle de diffusion ou par un accompagnateur bénévole avant la sortie…

Article 1 : Objet de la Convention

1.1. Par la présente convention, l’association s’engage à poursuivre les objectifs suivants :

1.1.1 Développement territorial de l’action et augmentation du nombre des bénéficiaires.

1.1.2 Accroissement du nombre des médiateurs culturels et participation à leur formation.

1.1.3 Encouragement du bénévolat par la création ou le renforcement des motivations pour les pratiques artistiques et culturelles, afin de faciliter l’organisation des « sorties » et déplacements.

1.1.4 Recherche d’une ouverture aux pratiques liées aux réseaux numériques d’information et de communication du secteur culturel.

1.1.5 Evaluation régulière de l’action de Cultures du Cœur auprès des publics défavorisés et des institutions sociales ou culturelles.

1.2. Dans le cadre de cette convention l’ADF s’engage à faciliter la réalisation des objectifs de Cultures du Cœur par les actes suivants :

1.2.1 En tant que de besoin, diffusion par l’Assemblée des départements de France des informations sur les réalisations des actions de Cultures du Cœur via ses outils de communication grand public.

1.2.2 Intégration sur son site numérique www.departement.org du contenu intégral de ladite convention.

1.2.3 Sur demande conjointe des départements concernés et de l’association Cultures du Cœur, communication, en fonction de l’actualité, de tout ou partie du contenu d’actions novatrices menées, aux grands réseaux associatifs dans les domaines de la cohésion sociale, la culture et la jeunesse, et aux autres réseaux institutionnels de l’ADF.

1.2.4 Présentation lors de séances de travail des commissions « Insertion, Cohésion Sociale, Economie Sociale et Solidaire » ou « Education, Culture, Sports, Jeunesse » de l’ADF du développement d’actions nouvelles, requérant un avis technique des départements. 

1.2.5 En tant que de besoin, l’ADF pourra être amenée, sur demande de l’association Cultures du Cœur, à participer au comité de pilotage ad hoc.

Article 2 : Durée de la convention

La présente convention est conçue pour se dérouler sur une période comprise entre avril 2005 et mars 2007.
Article 3 : Avenants

Cette convention peut être complétée, en tant que de besoin, par la rédaction d’avenants complémentaires, visant à préciser la nature de nouveaux engagements réciproques, conjointement consentis et validés par chacune des parties.
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